
 

 

 
  

 

COMMUNIQUÉ 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

Séance du conseil municipal du 11 septembre 2023 

 
COATICOOK, le 11 septembre 2023 – Lors de la dernière séance ordinaire du 
conseil municipal de la Ville de Coaticook, plusieurs points ont été discutés et certains 
méritent une attention particulière. 
 
 
Informations générales sur les travaux de la Ville 
 
Voici quelques informations en vrac sur des travaux : 
 

• Les employés de la division voirie ont fait l’entretien de la signalisation un 
peu partout. Le fauchage des abords des chemins en asphalte pour la 
deuxième coupe est commencé. Le débroussaillage est amorcé un peu 
partout sur le territoire. Le nettoyage des fossés est débuté. Le 
remplacement de certains ponceaux en secteur rural a commencé ; 

• Les équipes d’Hydro-Coaticook ont travaillé sur la réparation d’une turbine 
à la centrale Belding, Le projet d’installation d’une sonde de niveau d’eau 
au Little Averill est amorcé. L’équipe a procédé à plusieurs raccordements 
de nouveaux clients, à des travaux de modification de branchement et à 
l’installation de plusieurs temporaires dans le développement des Érables 
et au futur Super C. Des modifications ont été apportées au branchement 
de l’alimentation temporaire de la Maison des Ainés. Des demandes clients 
de gestion de la végétation ont été effectuées ; 

• Division des infrastructures, l’équipe a procédé à l’installation d’un trottoir, 
servant de débarcadère sur la rue Saint-Pierre Sud devant l’école Sacré-
Cœur. La vidange des sédiments accumulés dans le fond du bassin et la 
réparation des conduites en amont du bassin ont été effectuées. Des 
branchements défectueux ont été réparés au niveau des rues Saint-
Jacques Sud et Bolduc ;  

• Division parcs, bâtiments et espaces verts, les équipes ont amorcé les 
travaux du terrain de volleyball de plage au parc Laurence. Ils ont participé 
à la préparation des évènements suivants : Tournoi des frontières, Vente 
de la rentrée, Défi Paul Boutin, Festival interculturel Mas Latinos et le 
spectacle Noir Silence. 

  



 

 

Loisirs 
 
Présentation d’un projet dans le cadre du Programme d’aide financière aux 

infrastructures récréatives, sportives et de plein air 

Afin de favoriser l'accès des Québécoises et des Québécois à des infrastructures 
de qualité pour la pratique de sports, de loisirs et d'activités de plein air, Mme 
Isabelle Charest, ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air, lance un 
appel à projets pour chacun des deux volets du Programme d'aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA). 
 
Ce programme permettra notamment aux municipalités, aux organismes à but non 
lucratif, aux coopératives de solidarité, aux établissements scolaires et 
d'enseignement supérieur ainsi qu'aux instances des Premières Nations ou Inuit 
de soumettre des projets. Ces derniers pourraient bénéficier d'une aide financière 
pouvant atteindre 66 % des coûts admissibles, jusqu'à un maximum de 20 millions 
de dollars pour les infrastructures sportives et récréatives (volet 1) et de 200 000 
$ pour les infrastructures de plein air (volet 2). 
 
La Ville de Coaticook projette la réfection complète de la piscine municipale et de 
son bâtiment de service et qu'il est fort souhaitable de déposer dans le cadre de 
ce programme. Elle souhaite donc déposer une demande dans le volet 1 - 
Infrastructures sportives et récréatives : permettant de financer la réalisation de 
projets de rénovation, de mise aux normes, de construction ou d'aménagement 
d'infrastructures sportives et récréatives favorisant la pratique d'activités 
physiques, à l'exception des infrastructures de plein air. 
 
 
Octroi du mandat pour la confection des plans et devis du projet de construction 

du bâtiment de services de la piscine municipale 

Puisque la Ville projette la construction complète de la piscine municipale et de 
son bâtiment de service, il faut produire les plans et devis du projet de rénovation. 
Un appel de prix a été fait auprès de deux fournisseurs de service pour effectuer 
ledit mandat. Le conseil a octroyé le mandat à ADSP pour la confection des plans 
et devis du projet de construction du bâtiment de services de la piscine municipale 
pour un montant de 86 050 $ plus les taxes applicables. 
 
 
Développement économique 
 

Mandat à Productions 6&2 Inc. pour la revitalisation de la rue Child à travers la 

conceptualisation d’un plafond lumineux évolutif et modulable dans le temps  

La Ville de Coaticook aimerait revitaliser le plafond lumineux de la rue Child à 
travers la conceptualisation d’un plafond lumineux évolutif et modulable dans le 



 

 

temps. Les élus favorisent  l’expertise  technique  et  créative  de  Productions  6&2  
Inc.  pour  ladite revitalisation. L’offre de service pour ce mandat est scindée en 
trois volets, soit :  
  
Volet 1 : Réflexion et proposition de différents types d’installation de semi-
permanentes à permanente avec étude d'ingénierie de base.  
Volet 2 : Réflexion et proposition de concept lumineux évolutif et modulable suite 
au choix de structure et: 
Volet 3 : Mise en place et programmation du concept choisi.  
 
Le conseil a donc accepté l’offre de l'entreprise Productions 6&2 Inc. pour le volet 
1 et 2 dans un premier temps, pour un montant de 10 465$ (volet 1) et 14,500$ 
(volet 2) plus les taxes applicables.  
 
 
Communautaire 
 

Renouvellement du mandat de Équijustice Estrie, organisme de justice alternative, 

au profit de l'unité de médiation citoyenne pour la gestion de médiation entre 

citoyens 

Le Réseau Équijustice a pour mission de développer une justice équitable et 
accessible à tous en invitant les personnes à s’engager dans la gestion des 
difficultés qu’elles vivent en collectivité et en les accompagnant dans le respect de 
leurs droits et de leurs différences. La Ville de Coaticook souhaite les mandater 
afin que ses citoyens puissent bénéficier d’un outil de médiation entre citoyens 
pour un montant de 3 145 $. 
 

Administration et conseil 
 
Nomination maire suppléant (double mandat) 

Le conseil municipal doit désigner, un conseiller qui agira à titre de maire 
suppléant. Monsieur Vincent Brochu est nommé maire suppléant pour les quatre 
prochains mois à compter du 1er octobre 2023. 
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Source :  Shirley Lavertu, Responsable des communications 
819 849-2721, poste 256  


